MINISTERE DE LA SANTE REPUBLIQUE DU MALI
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL Un Peuple - Un But - Une Foi
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DIRECTION NATIONALE DU
DEVELOPPEMENT SOCIAL

COORDINATION NATIONALE DES SITES

& 09 9
LETTRE D’INVITATION N°O O < J J /MSDS-DNDS

Le Directeur National du Développement Social, convie les personnalités et les structures suivantes a ’atelier
de Réflexion sur ’Opérationnalisation de la Localisation dans le secteur des Abris et Biens Non
Alimentaire, le Mardi 16 Décembre 2025 a la DNDS a partir de 9H00 mn. Il s'agit des responsables et
structures ci-apres :

- Les Structures Etatiques.

DNDS (Direction Nationale du Développement Social) 06
Direction Générale des Collectivités Locales 01
Direction Générale de I’ Administration du Territoire 01
Direction Nationale de 1’Urbanisme et de I’Habitat 01
- Les Clusters : Cluster Protection 03

- Les ONG nationales et locales :

PONAH 01
AMSODE 02
IMADEL 01
TOP SAHEL 02
CNCR 01
AMSS 02
ADICOM 01
ENDA/Mali 01
CNOP 01
CRM 01
ADAC 01
-Les Agences des Nations Unies et partenaires internationaux :

OIM, UNHCR, OCHA PAM, UNICEF 05
FAO, GIZ, ACTED, CRS, ECHO 05
-Les Autorités locales : '

Sous-Préfet de la Commune VI 01
Maire de la communes VI 01
Coordinateur Chef de Quartier 01

Piece-Jointe :
- Les Termes de Référence.

Bamako, le 10 décembre 2025
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